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Chronique Politique.

Les préliminaires de paix sont signés , l'ar-

mistice est conclu : telles sont les grandes nou-

velles qui sont arrivées samedi d'Allemagne.

C'est le 20 , au moment où toutes les informa-
lions représentaient la situation comme se ten-

dant de nouveau , que les plénipotentiaires

prussiens et autrichiens réunis à Nikolsbourg,

au quartier- général du roi Guillaume, ont

apposé leurs signatures à ces actes déci-

sifs. On remarque quelques différences de

détail entre la dépêche de Nikolsbourg

et l'avis publié à la Bourse : d'après la pre-
mière, l'armistice aurait été conclu sans

terme fixe , avec faculté de dénonciation ; d'a-
près le second , il aurait été convenu pour un

délai de quatre semaines. L'avis ministériel

dont nous parlons ajoute encore , que M. von

der Pfordlen , dont la mission avait , disait-on,

échoué , aurait accédé à l'armistice au nom de

la Bavière et des autres Etats du Midi.

Les nouvelles ne sont pas moins pacifiques

du côté de l'Italie , dont les négociations se
poursuivaient parallèlement avec celles de la

Prusse. On mande de Florence, qu'au dire du

journal Y Italie, qui puise, comme on sait, à

très-bonne source , les pourparlers engagés
au quartier-général auraient abouti à un résul-

tat favorable à la dignité et aux intérêts du

royaume italien. Le gouvernement français

aurait reconnu le droit des populations véni-

tiennes de disposer elles-mêmes de leur sort

(on se souvient qu'il y a quelque temps , on

disait que le cabinet des Tuileries avait pris

l'initiative de cette proposition). La question

du Tyrol italien aurait été admise par l'Alriche,

et il y serait donné une solution satisfai-

sante.
 «g-BBami

On lit dans le Constitutionnel:

« D'après nos nouvelles d'Allemagne , les

bases d'arrangement convenus à Nikolsbourg

seraient à peu près les suivantes : L'intégrité

territoriale de l'empire d'Autriche est main-

tenue , sauf ce qui regarde la Véuétie. L'inté-

grité territoriale du royaume de Saxe est éga-

lement stipulée. L'Autriche accepte la forma-

tion , dans l'Allemagne du Nord, d'une confé-

dération placée sous la direction exclusive de

la Prusse. Les Etals de l'Allemagne méridio-

nale conserveront leur existence internatio-

nale indépendante , et sont libres de se grou-
per comme ils l'entendront. ÏTne indemnité de
guerre de vingt millions d'écus (75 millions

de francs) est payée par l'Autriche à la Prusse.

» Ces conditions sont équitables , si l'on

lient compte de la situation créée par la

guerre. L'intégrité territoriale conservée à

l'Autriche , malgré l'issue désastreuse de la

lutte , est une stipulation , importante à la-

quelle doivent applaudir tous les esprits éclai-

rés et prudents, qui regardent comme un in-

térêt de premier ordre le maintien d'une grande

puissance pondératrice au centre de l'Europe.

Nous croyons savoir que M. Benedelli , am-

bassadeur de France, présent à Nikolsbourg,

a eu l'ordre d'insister également pour la con-

servation intégrale du royaume de Saxe, qui

est devenue l'une des clauses des prélimi-

naires.
» La reconnaissance exclusive de l'hégémo-

nie prussienne dans l'Allemagne du Nord, qui

est le terrain naturel de l'influence revendiquée

par le cabinet de Berlin , était le but direct de

la guerre ; elle devait donc figurer au premier

rang parmi les stipulations de la paix. Mais les

Etats au Sud du Mein , situés en dehors de

l'orbite de la Prusse , échappent à l'action im-

médiate de cette puissance, et les préliminaires

tiennent sagement compte des données géo-

graphiques , politiques et sociales , qui appel-

lent ces Etals à une existence internationale

indépendante.
» La question des indemnités de guerre a

dû être l'une des principales difficultés de la

négociation. On nous assure que les demandes

de la Prusse étaient primitivement beaucoup

plus fortes. Réduites , sur les observations du

représentant de la France, à vingt millions

d'écus . elles ne rWpaswwrt pas les limites au-
torisées parles précédents en pareil cas.

» Un dernier point sur lequel ont porlé

avec succès les efforts du gouvernement fran-

çais a été de faire comprendre dans l'armistice

les Etals de l'Allemagne méridionale, qui

étaient restés exclus, on le sait, de la suspen-
sion d'hostilités d'abord conclue entre la Prusse

et l'Autriche. Ces Etals , dont les intérêts, tels
que la guerre a pu les modifier, doivent faire

l'objet de négociations ultérieures, demeurent,

dès à présent , à l'abri des violences et des

maux qu'eût entraînés pour leurs populations

la continuation de la guerre.
» On le voit, la situation de l'Allemagne,

si compromise dans le terrible conflit dont

nous venons d'être témoins, s'éclaircit au-

jourd'hui , et des solutions se préparent à tant

de difficultés qui paraissaient insurmontables.

Le sang ne coule plus; la raison des hommes

d'Etat et la prudence des cabinets retrouvent

leur empire légitime ; les populations repren-

nent confiance et les intérêts se rassurent.

L'hommage de la reconnaissance publique

s'élève vers le chef puissant et respecté de la

France, qui n'étant point engagé dans la lutte

et ne recherchant aucun avantage personnel,

n'est intervenu , avec l'autorité que tous lui

reconnaissent , qu'atin de hâter le terme delà

conflagration qui , en si peu de jours , a fait

tant de victimes. Il a su modérer les préten-

tions contraires , proposer des bases accepta-

bles d'arrangement , et rendre ainsi à l'Eu-

rope , avec le rétablissement de la paix , tous

les bienfaits de l'ordre , du travail et de la ci-

vilisation. »

Le Temps ar.rnrapagoe cet article des ré-
flexions suivantes : —

Le Constitutionnel constate, à deux reprises,

que les bons offices de la France ont été ab-

solument désintéressés, et que l'Empereur

n'a recherché aucun avantage personnel. Il

n'en pouvait être autrement , dès que nous

étions puissance médiatrice; mais il tombe

sous le sens que l'agrandissement de la Prusse,

qui était . ainsi que le dit le Constitutionnel ,

le but direct de la guerre, impose désormais

à la France une attitude plus vigilante encore

que pendant les hostilités. Le rapport des for-

ces n'est évidemment plus ce qu'il était aupa-

ravant; sans compter que l'état des esprits en

Allemagne , et l'exemple de ce qui est advenu

du traité de Zurich, affaiblissent forcément

l'autorité des préliminaires de Nikolsbourg,

notamment en ce qui touche l'intégrité terri-

1 toiiale de l'Autriche et l'autonomie des Etals
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L'HOMME AU CHIEN MUET

Par M. Prosper Vialon.

PREMIER VOLUME.

{Suite.)

Parti de chez lui avant le jour , Déséchaud était

arrivé chez le gentilhomme sans avoir été vu dans

les villages qu'il avait traversés. Ses affaires faites ,
avec Du Taillis , au lieu de revenir par ces mêmes

villages il avait tiré vers Treffieux.
Ayant évité le château en prenant par les bas

fonds, l'artisan put gagner sans rencontre le do-

maine qui commande la vallée ; métairie vers la-

quelle s'était dirigé , la veille , le mystérieux habi-

tant des ruines.
A partir de ce domaine, le meunier, son panier

sous le bras , se tint résolûment dans les chemins ;

de sorte que sur sa route , il laissa la persuasion qu'il

revenait du château , où , par suite du bon accord ,

il avait apporté un présent au mattre de Treffieux.

Déséchaud une fois de plus avait dissimulé sa dé-

faite ; mais, rentré chez lui, l'ex-prétendu de Jeanne

n'en fut pas moins tourmenté... Est-ce bien tour-

mente qu'il faut dire? Le mot est faible , à cause de

la position réelle de l'artisan.

La position de ce jeune homme était tout excep-

tionnelle dans le pays. A son moulin , bien qu'il

mangeât avec son valet et sa servante , Pierre était

aussi souverain que pouvait l'être dans son château

le maître de Treffieux.
Cette toute-puissance venait de sa fortune , quel-

que peu augmentée chaque année , et plus encore de

l'influence que lui donnait , dans les familles , sa

qualité de garçon.
Toute jeune fille à marier , si elle était riche, son-

geait à Pierre Déséchaud ; toute jeune fille pauvre, si

elle était belle , espérait l'attirer ; et toute jeune

femme , en le voyant passer sur un bon cheval qu'il

menait grand train, pensait, longtemps après son

bonjour amical et joyeux, aux écus et au meunier du

Moulin-Pierre.
De toutes ces prévenances qui l'entouraient, de

toutes ces agaceries qui lui étaient faites , de toutes

les propositions de mariage qu'il n'avait écoutées que

pour en rire , il était résulté , chez l'artisan , une

idée de lui-même un peu trop élevée.

En fait de mariage , pour lui , il croyait tout pos-

sible ; et s'il n'avait pas songé à la fille d'un bour-

geois, c'est que , dans ses idées , la fille d'un bour-

geois amènerait chez lui trop de dépenses.

Il est aisé de comprendre , après cet exposé , ce

qu'avait eu de blessant , pour ce garçon , le refus

brutal et méprisant de la fille du régisseur de Tref-

fieux... quand le meunier croyait faire une conces-

sion pour Jeanne.
Il se sentait démonétisé par cette violente expul-

sion.
Et puis , disons le vite , afin d'attirer sur le meu-

nier quelque pitié , en dehors de cette blessure d'a-

mour-propre , Pierre avait à souffrir d'une autre

blessure, celle-là plus cuisante : Déséchaud aimait

Jeanne...
Il l'aimait comme aime un despote , pour la pre-

mière fois subjugué, alors que toute cette puissance,

dont il a encore le souvenir , ne peut arracher ni un

sourire , ni une larme à cette souveraineté qui le

brise.

11 l'aimait.
C'est-à-dire que pour entendre sa voix il eût ar-

rêté le tic-tac de son moulin , et qu'il eût vendu le

Moulin-Pierre pour demeurer avec elle à Treffieux.

Aucune souffrance n'était épargnée au jeune

homme.
Derrière les portes closes de l'antique manoir , il

voyait , par la pensée , cet uniforme étrange frapper

à chaque instant les regards de la jeune fille.

Et le comte !...

Pierre cherchait en vain à ne pas se souvenir de

l'arrivée du maître de Treffieux. Cette scène de nuit

apparaissait même dans son sommeil... ces chevaux

qui piaffaient, ce groupe vers la grille Michel,

cette grande autorité qui tremblait et l'officier,

calme et souriant , la main de Jeanne dans sa

main...
Déséchaud savait bien que la jeune fille ne l'avait

jamais regardé comme elle regardait alors son maî-

tre... il comprenait aussi qu'à ce moment Jeanne

était embellie...

Par quoi ?...

Quand le meunier arrivait à cette interrogation

suprême , le feu lui montait au visage, au souvenir

que lui , Déséchaud, propriétaire du Moulin-Pierre,

s'était inutilement humilié devant cet homme pour

être autorisé à revenir au château...

— Il est inutile que vous reveniez , ce qui a été

dit reste dit.



allemands du Sud. Il y a là des éventualités

proches ou lointaines que le plus simple bon

sens commande d'envisager dès à présent.

A Francfort , c'est vainement que les chauds

partisans que M. de Bismark a su se faire parmi

nous s'étaient flattés devoir adoucir les inquali-

fiables mesures prises contre cette malheureuse

cité. Le gouvernement prussien a consenti à

une réduction , en ce sens qu'il veut bien con-

sidérer les six millions de florins déjà payés

comme un à-compte sur les vingt-cinq millions;

mais autrement il est intraitable, et l'esprit

prussien est aussi implacable qu'inventif dans

ses moyens d'exécution.

L'emploi des garnisaires ne suffisant pas à

vaincre la résistance passive des Francforlois ,

on vient d'imaginer autre chose de beaucoup

plus raffiné. Ce n'est ni le bombardement ni le

pillage, c'est une sorte de guillotine sèche. S'il

faut eu croire les dépèches , hélas ! très-con-

cordantes de Heidelberg et de Mannheim , un

ultimatum de M. de Bismark aurait été com-

muniqué à la chambre de commerce de Franc-

fort , déclarant que, si la contribution de 19

millions de florins n'élail pas immédiatement

payée, la viile serait, à partir du 27 (c'était

vendredi) , mise au régime de l'isolement ab-

solu , compliqué d'une menace de famine.

Toute communication télégraphique et pos-

tale serait interceptée avec le dehors; toutes

les boutiques de denrées alimentaires seraient

fermées ; on interdirait tout apport des villa-

ges voisins; on ne laisserait entrer ni sortir

persoune. La bourse ou la vie! tel est le der-

nier mot de M. de Bismark. Et dire que de

semblables faits se passent dans un siècle qui

se vante hautement de sa douceur et de ses

lumières, que ces barbaries seront approu-

vées, peut-être môme trouvées insuffisantes à

Berlin, dans la capitale intellectuelle de l'Alle-

magne, et que ni les protestations de l'opinion

publique , ni les représentations amicales des

gou vernem^msjieuji-^ ^-pctrrjmtjMen contre

ces abus de la force brutale !

Le Moniteur prussien indique les motifs sui-

vants comme justifiant la contribution de

guerre de 25 millions de florins , imposée à la

ville de Francfort : hostilité systématique du

gouvernement lïancfortois contre la Prusse;

tolérance accordée aux insultes dirigées con-

tre S. M. le roi de Prusse; violation des trai-

tés ; dommages subis par les propriétés prus-

siennes; enfin , participation à la guerre que

la coalition autrichienne a suscitée conlre la

Prusse.

Ou écrit de Berlin , 27 juillet.

Une députatiou composée de M. de Roths-

child et de trois sénateurs est arrivée hier de

Francfort. Elle a été reçue par M. Von (1er

Heydl, ministre des finances, et par M. le

comte d'Eulenbourg, ministre de l'intérieur.

Ces mots de Jeanne le frappaient dans sa honte...

Et l'orgueil blessé , et la honte écrasante , ne pou-

vaient le déchaîner...

Le jour de la vente des Gouttes , quelques heures

après son retour simulé de Treffieux , Pierre était

dans son moulin ; son valet l'aborda avec amitié.

— Pierre, étes-vous malade? demanda-t-il.

— Non, répondit Déséchaud.

— Allez-vous retourner au château ?

— Fais ta besogne et ne t'occupe pas de la mienne,

répliqua durement le meunier...

—- Mes chevaux sont chargés.

— C'est bon, va rendre les fournées.

Quelques instants plus lard sa servante rôdait au-

tour de lui.

— Pierre, avez-vous du chagrin ? risqua-t-elle.

— Non, répliqua l'artisan.

— Retournez-vous ce soir chez votre prétendue?

Déséchaud pâlit.

— Va garder tes vaches , répondit-il d'une voix

étranglée ; je garderai la maison.

Il resta seul , les deux coudes appuyés sur ses ge-

noux , son menton appuyé sur ses mains... l'œil fixé

sur le pont de bois qu'il traversait pour aller à Tref-

fieux». son esprit allourdi parcourait avtc lenteur

Elle a eu une longue conférence avec M. de

Werther et M. de Savigny.

Le Journal de Francfort publie l'avis sui-

vant :

La ville de Francfort ayant refusé de payer

la contribution de guerre qui lui a été imposée,

les membres des corporations urbaines seront

tenus, comme première voie d'exécution,

de loger un grand nombre de militaires , dont

la répartition sur ceux qui seront frappés de

celle mesure sera faite d'après les proposi-

tions de la commission des logemeuts militai-

res.

Francforl-sur-Meiu , le 24 juillet 1866.

Le commandant DE RŒOER,

général-major prussien.

A trois heures du soir, dimanche , le journal

le Temps a reçu la dépêche suivante, datée de

Heidelberg, 29 juillet :

Le sénateur Muller, de Francfort , est appelé

au quartier • général prussien par un télé-

gramme du roi.

Toutes les mesures d'exécution sont sus-

pendues.

Un combat acharné a été livré à Wurtzbourg

entre les Bavarois et les Prussiens; les enva-

hisseurs avaient été repoussés avec perte de 16

canons, après avoir bombardé la ville. La Ba-

vière et les autres Etals du Midi ayant accédé

à l'armistice , il faut espérer que cet engage-

ment aura été le dernier de celte courle, mais

si sanglante guerre.

On mande de Vienne , le 27 (officiel) :

« Les bases préliminaires de la paix et l'ar-

mistice ont été signé hier à Nikolsbourg. L'Au-

triche sort de l'Allemagne , qui est a réorgani-

ser. Elle reconnaît toutes les dispositions que

la Prusse prendra dans l'Allemagne du Nord ,

y compris les changements territoriaux. Elle

cède sa part de souveraineté dans le Schleswig-

Ilolslein , et paie_jine partie des frais de

guerre. » ' —

On mande de Nikolsbourg , le 27 :

« La réponse italienne était attendue le 28

au soir, ce qui n'a pas empêché la Prusse et

l'Autriche de signer l'armistice et les bases

préliminaire de la paix. »

Le Moniteur prussien se croit obligé de dé-

clarer que 1a partie de la presse prussienne

qui insiste pour que la Prusse étende aux pays

de l'Allemagne méridionale les arrangements

fédéraux qu'elle se propose de prendre avec

ses alliés du Nord , exerce une influence fâ-

cheuse sur les négociations de paix et peut les

compromettre gravement.

« Il faut, dit le journal officiel, que la Prusse

s'efforce d'abord d'assurer pour toujours son

unité territoriale, acquise au prix du sang de

ses enfants et par d'immenses sacrifices dans

le Nord et le Centre de l'Allemagne, et d'arri-

ver ainsi au but que nos pères n'ont pu attein-

dre en 1815 , après les grandes guerres de déli-

vrance. Il s'agira ensuite de fonder avec nos

alliés un Etat fédéral dans le Nord et le Centre

de l'Allemagne. Le règlement des rapports avec

les Etals situés au sud du Mein , avec lesquels

la Prusse se trouve en guerre, peut sans dan-

ger être réservé à des temps postérieurs. »

La Gazette de Vienne du 20 juillet, publie

une notification qui, en vue de la sécurité de

l'armée et du maintien de la tranquillité et de

l'ordre publics , suspend dans la Basse-Autri-

che les lois concernant la liberté personnelle

et la garantie du domicile.

Des tribunaux militaires seront établis. La

Gazelle déclare que le gouvernement impérial

doit à la population de la Basse-Autriche, et de

Vienne en particulier, le témoignage que ce

n'est pas son altitude qui a occasionné celle

mesure exceptionnelle. Cette population a

donné, dans les derniers événements, de nou-

velles preuves de son esprit patriotique et de sa

fidélité à la maison impériale. Le gouvernement

a placé et place une "entière confiance dans la

loyauté de ses sentiments. La mesure prise est

motivée par la réunion de nombreux éléments

étrangers. Le gouvernement impérial compte

sur le plus loyal appui des populations de la

Basse-Autriche et de Vienne.

On a reçu de Bucharést la dépêche suivante,

du 26 juillet :

Le miuislère vient de donner sa démission.

Le prince Jean Ghika est chargé de la prési-

dence du conseil et de îa formation du nouveau

cabinet.

On lit dans la Presse:

« L'Italie ayant refusé de recevoir la Vénétie

des mains de la France, et l'Autriche refusant

de revenir sur la cession qu'elle a faite de ce

tcniltmc ôrNttpotCon lilr, il paiditraU que punr

sortir de celte difficulté inextricable, on aurait

résolu de laisser aux habitants de la Vénélie la

disposition de leur sort. Ils seraient consultés

par la voie du suffrage universel.

» Il en pourrait résulter un dénoùment fort

imprévu. On assure, en effet, qu'à Venise il

s'est déjà formé un parti considérable qui re-

pousse l'annexion à l'Italie, et demande le ré-

tablissement de l'ancienne république véni-

tienne.

» Des dispositions analogues se sont mani-

festées dans quelques-unes des provinces de

terre-ferme. C'est la connaissance de ces faits

qui a déterminé un brusque revirement

dans la résolution du gouvernement italien.

» On devait d'abord s'en tenir à une pro-

menade militaire dans la Vénélie; on s'est dé-

cidé toul-à coup à y expédier une nuée de

commissaires civils, chargés d'organiser l'en-

thousiasme et de préparer des annexioniitf

par les moyens qui ont si bien réussi duask

royaume de Naples. »

Pour les articles non signés : P. GOUH.

Nouvelles Diverses.

S. A. I. le prince Napoléon ne rentrera pas

en France aussitôt qu'on le croyait.

S. A. la princesse Clolilde. en ce moment

en villégiature au château de Meudon , <ioil

partir très-prochainement avec ses enfanti

pour Ferrare, où eile va rejoindre sou marj

et le roi Victor-Emmanuel , son père.

— L'agence Havas-Bullier publie la dépêche

suivante , de Toulon , 28 juillet , 1 h. après

midi :

L'escadre cuirassée , à la suite d'une dépê-

che imprévue , a appareillé immédialemeal.

On ignore sa destination.

—j La communication télégraphique enlr

les deux continents a été annoncée par la dé»

pèche suivante, adressée par M. Gooch à £

Glass, directeur (Te la Compagnie Irausatlan

tique :

« Le bout du câble vient d'être déposé i

terre, et c'est, Dieu merci, un câble parlait

qui complète la communication entre l'Angle-

terre et le continent américain. Je ne peux pas

exprimer combien j'ai été touché du zèle iuCa-

tigableeldc la gaieté sérieuse , si cela peut se

dire , avec laquelle chacun à bord a fait SOD

devoir , depuis le plus humble jusqu'au plus

élevé en fonctions. La tâche était cependant

souvent pénible et difficile. Leur énergie, leurs

soins , qui ne se sont jamais relâchés ni jour

ni nuit pendant les quinze jours qu'a nécessi-

tés l'opération ne peuvent être mieux appre

ciés que par moi qui eu ai été témoin. Tous

ont fait leur devoir et se joignent à moi pour

féliciter cordialement nos amis d'Angleterre

qui ont chacun, dans la limite de leurs

-jnoyejLS ^j.-oncouru à ^^oot^plissement de ce

grand œuvre. »

Des communications ont été échangées pen-

dant toute la journée de vendredi, et à la nuit

ont commencé les épreuves destiuées à véri

fier la solidité et l'isolement. On suppose que

le service pourra être ouvert demain lundi au

public.

Ouant au tarit , il ne sera pas jusqu'à nou-

vel ordre à la portée des petites bourses. Bien

qu'il n'ait pas encore été fixé , on croit qu'il

sera provisoirement de 20 liv. st. (500 francs)

pour la dépêche simple de vingt mois au plus,

et de une livre (25 fr.) par chaque mot ea

sus.

— Nous lisons dans la France:

Ainsi que nous le prévoyions, le succès de

la pose du câble transaliantique est complet.

Nous avons ce matin sous les yeux un télé-

gramme de Terre-Neuve, en date d'hier au

les dernières semaines qui venaient de s'écouler.

Partout et toujours Jeanne , dédaigneuse pour lui

et belle pour son raattre.

— .Nom d'un chien , que j'endure de mal ! inur-

mura-t-il.

Déséchaud se leva brusquement , la clochette du

moulin l'appelait.

H versa du grain sur les meules , alla à la cuisine,

et revint bientôt apportant un pichet plein de vin.

Après quelques libations, le meunier, se sentant

raflcrmi, descendit les marches de sa maison.

Une jeune femme traversait le pont , venant de son

côté.

Pierre se redressa ; les deux mains dans ses po-

ches , battant sur le sol la mesure avec son pied , il

se mit à siffler une bourrée du pays.

— Vous vous croyez donc déjà à la noce ? lui dit,

en se faisant gracieuse, la métayère.

— Un jour ou l'autre il faudra bien y aller , ré-

pondit, d'un air tout-à-fait dégagé, Déséchaud.

— Chez nous on vous croyait aux Gouttes.

Le meunier hésita , se croyant deviné dans sa su-

percherie touchant Trtffbiux.

— Aux Gouttes ? risqua-t-il.

La jeune montagnarde parut surprise.

j — fgnorez-vous la vente de ce bien? demanda-t- \

j elle.

— J'ai entendu dire , à Treffieux, que les noar-

j chands de biens étaient chez 31. Du Taillis, répliqua

j l'artisan qui , sous le poids de son mensonge, fut

quelque peu embarrassé.

— Vous n'avez pas entendu dire autre chose ? fit

la métayère étonnée.

— Pas que je >ache.

— Ah! répliqua la paysanne, on s'y cache donc

de vous ?

Le meunier se sentit rougir sans qu'il eût pu dire

pourquoi il rougissait. Peut-être avait-il remarqué

quelque ironie dans le regard perçant de la jeune

femme.

— Depuis ce malin , je suis à mon moulin , répon-

dit Déséchaud ; il n'est doue pa3 étonnant que j'i-

gnore ce qui se passe à Treffieux.

— Mais avant ce matin... avant d'y revenir, vous

étiez à quelque endroit ?... Allons , ne mentez pas,

Bartamier vous a vu chez le bourgeois des Gouttes.

Quoique vivement contrarié , le meunier voulut

essayer de se reprendre.

— Bartamier n'a pas menti, répliqua-t-il , j'ai

passé par les Gouttes pour aller à Treffieux.

— Et chez M. le comte vous n'avez rien appris?

Pierre sentit en lui une vague terreur.

— Un malheur serait-il arrivé au Château? de-

manda-t-il.

— Non , répondit la montagnarde ; ne vous impa-

tientez pas, Pierre, dit-elle finement ; voici l'ancien

bourgeois des Gouttes... lui , mieux que moi, pourra

vous renseigner.

Du Taillis, en effet, s'engageait sur le pont: il

avança vers le meunier d'un pas robuste, tandis que

la jeune femme s'éloignait du moulin en chantant la

bourrée de Pierre Déséchaud.

Le visage altéré du baron n'était pas de bon au-

gure.

— Es-tu seul au moulin ? demanda Du Taillis.

— Je suis seul, et vous, étes-vous seul ?

— Oui.

— Vous n'avez pas avec vous une mauvaise nou-

velle?

— Oui et non, répondit le gentilhomme.

— Voulez-vous rester là, ou aller au moulin?

— Entrons ; j'ai à te parler longuement.

Déséchaud, qui connaissait les goûts du gentil-

homme , dressa lestement à la cuisine un couvert :

ayant mis sur la table un morceau de lard froid, un



lequel annonce que des dépêches de féli- ;

)ns se transmettent avec une grande ra- j

îdilé entre l'Irlande et Trinity-Bay. Voilà cer- |

S une, victoire qui vaut tous les Sadowa du

e, et que l'Angleterre et l'Amérique vont

ffclenniser de concert comme le plus beau

iïomphe dont la civilisation ait eu à se ré-

Ijouir depuis l'invention de l'imprimerie.

E|* Presque tous les employés supérieurs de

lia compagnie du télégraphe transatlantique se

flrouvent en ce moment à Valencia. Déjà des

peraandes pour transmettre des dépêches aux

aïs-Unis affluent de tous côtés; mais pen-

nt quelques jours la ligné sera complète-

ment réservée aux télégrammes officiels du

gouvernement , qui , du reste , auront cons-

laminent le pas sur les messages des particu-

liers.

o M. Glass, Se directeur de la compagnie,

fomple offrir une grande fête aux habitants de

ji'alenlia et des villages circonvoisins. La
peille hospitalité anglaise s'exercera, à cette

jiccasion , dans tout son éclat traditionnel. Des

feux d'artifice, des appareils d'illuminations

jtont arrivés de Dublin , et tout promet un jour

«ie^ala dont le souvenir restera éternel dans le

toays.. »

- Le Propagateur , du Nord , publie au-

jourd'hui une lettre relative à un nouveau

iode de locomotion appelé à bouleverser nos

moyens actuels de Iransports, dont les All-

ais voudraient s'attribuer l'invention.

En 1852, M.Girard, ingénieur à Paris,

Proposa un système de chemin de fer à pro-

vision hydraulique. La locomotive était rem-

lacée par de puissants jets d'eau placés de

(distance en distance, et agissant seulement

au passage des trains sur des aubes placées le

long des wagons. Eu 1860 , reconnaissant que

les roues supporteraient difficilement une vi-

nsse de 50 à 60 lieues à l'heure , qu'il voulait

alteindre, il les remplaça par des patins glis-

sant sur de larges rails ; une mince couche

[d'eau fortement refoulée entre les surfaces

Mantes rendait le frottement nul , ce qui

iJermellait une vitesse illimitée.

Il va sans dire que , comme toujours , on

keulpas la moindre foi dans le succès de l'in-

jwnlion. Mais M. Girard ne se découragea

int, et depuis un an il ouvre sa propriété

pe la Jonchère, près Bougival , aux visiteurs

pieux de voyager sur un chemin de fer sans

locomotive et sans roues. Ils sont émerveillés

le la vitesse vertigineuse avec laquelle ils sont

lacés, de la douceur du mouvement, enfin

(les arrêts subits obtenus en supprimant la

ssion d'eau.
. iimiMgBS3asasi5£&r
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DU DROIT DE GLANAGE.

Au moment de la récolle des céréales, il

ige des montagnes et deux pichets bien rem-

Maintenant , dit -il au baron , asseyons-nous ;

£sice que vous avez à médire doit m'assommer,

fant de commencer laissez-moi boire quelques

jlups déplus.,...
-.Je n'ai pas de mauvaises nouvelles à t'appren-

(re, répondit le gentilhomme; je viens te dire ce

li s'est passé pour que tu en fasses ton profit.

[-Le maitre de Treffieux a pefusé ?...

- Je n'ai pas vu le commandant.

- Alors, parlez, dit l'artisan, je vous écoule.

- Si tu m'avais laissé faire depuis mon arrivée ,

Inrsuivit Du Taillis , tu saurais déjà que j'ai vendu

on bien.
- Aux gens de la bande noire ?

- Non.
- Au mailre de Treffieux ?

- Pas davantage.
-Qui donc l'a acheté ? interrompit vivement Dé-

léchaud. '

- La fille de Michel.

-Jeanne, ou Michel? C'est Michel; vous vous

| trompez.
- Jeanne, répondit froidement le baron.

peut être opportun de porter à la connaissance

des populations rurales les principes qui ré-

gissent le droit de glanage, afin d'éviter, dans

les champs , un conflit fâcheux et qui com-

mence à poindre. .

La division de la propriété , l'élévation du

prix de la main-d'œuvre , rendent l'agriculteur

plus difficile à permettre l'accès de sa terre,

plus parcimonieux pour le rendement de ses

produits. Toutefois , le droit de glanage , appelé

dans tes temps les plus reculés Y obole du pau-

vre , ne saurait disparaître devant ces considé-

rations,

D'accord avec la morale, nos lois modernes

l'ont réglementé , mais elles ne l'ont pas aboli ;

on peut dire même que dans notre pays, le
droit de glaner est (ïun usage constant el're-

connu. C'est à tort que certains cultivateurs

prétendent à vepdre ce droit. Voici la législa-

tion qui le régit.

L'édit de Henri II (1554) permettait de gla-

ner « aux g'ensvieils ou débilités de membres,

petits enfants et autres personnes qui n'ont pas

force de seyer. »

. Un arrêt de règlement du parlement de

Paris , du II juillet 1782 , défend aux proprié-

taires ,• fermiers , de vendre le droit de glaner

dans leurs champs , de donner la préférence aux

femmes et aux enfants de leurs moissonneurs ,

d'employer la violence ou tout autre moyen pour

empêcher de glaner les personnes auxquelles les

règlements donnent ce droit.

En nos temps , la loi des 28 septembre et 6
octobre 1791 (dite Code rural) , titre II , arti-

cles 21 et 22, reconnaît le glanage comme un

droit. Déjà , dans une instruction du 16 août

1790, l'assemblée constituante l'avait recom-

mandé aux administrations locales, en le qua-

lifiant de patrimoine du pauvre.

Celte loi des 23 septembre et 6 octobre 1791
est toujours en vigueur : l'article 471 , n" 10 ,
du Code pénal , édicté une peine contre « ceux

» qui auront glané dans les champs non encore

» entièrement dépouillés de leurs récoltée , ou

» avant le moment du lever ou après celui du

» du coucher du soleil. »

Enfin , l'article 484 du même code déclare

obligatoires tous les lois et règlements qui ne

sont pas abrogés par des dispositions con-

traires.

D'où il résulte que , suivant l'édit de 1554 et

l'arrêt de règlement de 1782 , comme d'après

le Code rural de 1791 , le glanage doit être

réservé exclusivement aux vieillards , aux es-

tropiés , aux enfants pauvres , à tous ceux enfin

qui ne peuvent travailler.

De la Jurisprudence de la cour suprême (1),
il résulte que les maires peuvent , par des

arrêtés légalement approuvés, affecter exclu-

sivement le glanage aux indigents de leur com-

mune et les munir d'une carte qu'ils devront

représenter à qui de droit, pour établir leur

position. Qu'ils usent donc de celte mesure ,

(1) 8 octobre 1840.

— Nom d'un chien! fit le meunier, qui porta vi-

vement la main à sa poitrine.

— Qu'as-tu donc ?

— Rien...

Déséchaud porta brusquement son verre plein à

ses, lèvres, mais sa main tremblait si fort que son
verre et ses dents se heurtèrent.

— Si c'est pour m'annoncer cette bonne nouvelle

que vous êtes venu , reprit-il avec autorité , vous

eussiez aussi bien fait de rester aux Gouttes.

— Es-tu fou?... repartit le baron , qui, devant

l'inférieur malséant , chercha à se refaire gentil-

homme.

— Vous avez raison , monsieur Du Taillis , reprit

Déséchaud ; si le régisseur de Treffieux , qui se dit

pauvre, a des écus, ou si le uîaîire de Treffieux a

donné des louis d'or à la fille de Michel , ce n'est

pas votre faute... Je suis fâché de ce que j'ai dit ;

Jeanne est riche , tant mieux pour eile ! et si le bien

qu'elle a n'est pas du bien honnêtement gagné , tant

mieux pour moi de ne pas l'avoir prise !

— Comment veux-tu qu'une somme aussi forte soit

de l'argent honnêtement gagné?

— Pas un mot sur Jeanne, monsieur! interrompit

Déséchaud avec un calme que démentaient quelque

ils préviendront la paresse, et combattront

utilement le maraudage. P. RATOUIS.

VILLE DE SAUMUR.

, PÈTE DU 1 5 AOUT.

Nous , Maire de la ville de Saumur , député

au Corps-Législatif, commandeur delà Légion-

d'Honneur ;

Considérant que la soieunité du 15 août est

une fête nationale ;

Considérant, en outre, que cette solennité

a été de tout temps la fête de la ville de Sau-

mur ;

Après nous êlre concerté avec les autorités

militaires,
Avons arrêté les dispositions suivantes :

ART. 1ER. Le jour du 15 août, à 5 heures du

matin , une salve de 21 coups de canon , tirée

sur le quai Saint-Nicolas , annoncera la solen-

nité du jour.
ART. 2. Un Te Deum, auquel seront conviées

les autorités civiles et militaires , sera chanté

à une heure de l'après-midi dans l'église Saint-

Pierre.
ART. 5. Immédiatement après le Te Deum

une revue militaire sera passée sur le quai de

Limoges.
ART. 4. Pendant toute la journée , des jeux

de toutes sortes seront mis à la disposition du

public et des danses auront lieu sur le quai de

Limoges.

ART. 5. A 5 heures de l'après-midi , un mât

de cocagne vertical sera établi sur la place de

l'HôleVde-Ville; des prix seront décernés aux

vainqueurs. Les personnes qui voudront con-

courir pour ce divertissement, devront se faire

inscrire la veille, ou dans la matinée du 15
août , au bureau de M. le Commissaire de po-

lice.
ART. 6. A 6 heures du soir , une seconde

salve de 21 coups de canon sera de nouveau
lu de sur fie quai S.iint-Nicolas.

ART. 7. Un feu d'artifice , à coups de feux

variés , terminé par un bouquet , sera tiré à 8

heures du soir sur le bord de la Loire.

Pendant le feu d'artifice des morceaux d'har-

monie seront exécutés sur la Loire, par la mu-

sique de l'Ecole impériale de cavalerie.

ART. 8. Les habitants sont invités à décorer

leurs maisons de drapeaux aux couleurs na-

tionales et à illuminer dans la soirée.

Les bâtiments et édifices publics seront aussi

illuminés.

ART. 9. Le Commissaire de police et les

agents sous ses ordres sont chargés , en ce

qui les concerne, de surveiller les présentes

dispositions.

Hôtel- de- Ville de Saumur , le il juillet 1866.
Le Maire , LOUVET.

Vu et approuvé :

Saumur, le 17 juillet 1866,
Le Sous-Préfet , V,e O'NEILL DE TYROISE.

peu les gouttes de sueur qui perlaient à son -front ; si

vous avez faim , mangez ; si vous avez soif, buvez;

ici , même mes ennemis ont leur place à table , lors-

qu'ils viennent à mon moulin ; mais au moindre pro-

pos méchant , sur Michel ou sur Jeanne, je vous

traiterai en ennemi : vous boirez seul.
Cette fois , Du Taillis ne chercha pas à jouer au

gentilhomme ; Pierre , malgré son écorce vulgaire ,

le dominait...

— Allons , n'en parlons plus, répliqua le baron

en changeant de tactique ; laisse-moi seulement te

dire que , dans toute cette affaire , tu as eu plus de

bonheur que ton étourderie n'en méritait...

— Quel bonheur et quelle étourderiè ?... fit Désé-

chaud , qui attendait pour se fâcher davantage ou se

radoucir tout-à-fait.

— Tu étais sorti de ton rang , dit avec un air de

paternelle affection le gentilhomme ; Jeanne , quoi

qu'on en puisse dire , et malgré cette grosse dot qui

fait jaser dans le pays , sera toujours pour moi une

honnête fille ; mais son père est un homme à gages...

entre nous, tu vaux mieux que cela...

Le meunier ne répondit pas : seulement , il rem-

plit le verre de Du Tailis , et remplit aussi son verre.

— A votre santé , reprit-il après avoir réfléchi ;

Le conseil d'arrondissement de Saumur a

tenu , le 25 juillet courant, sa première ses-

sion , conformément au décret du 29 juin

dernier.

Nous apprenons que Mmo Aunet-Giilon , la

directrice de la scène de notre ville, vient

d'engager plusieurs artistes de mérite : M. de

Quercy, du théâtre impérial lyrique, M. Sur-

mont et M
mc Goffroy , du théâtre impérial de

l'opéra-comique.

Mmc AnnetGillon tient, comme on le voit,

à faire bien.

La musique de l'Ecole de cavalerie exécu-

tera demain soir les morceaux suivants :

1° Marche militaire;

2° // Crocialo ;

3° Septuor de Lucie ;

4° Ouverture du Serment;

5° Robert (Grâce) ;

G° Le Coucou (polka).

Au moment où le battage des grains va bien-

tôt commencer , il nous paraît utile de rappe-

ler aux agriculteurs les mesures de précautions

à prendre pour éviter les accidents occasion-

nos , chaque année, par les machines à battre.
Voici les principales :

i° Ne jamais graisser les engrenages que

lorsque la machine est entièrement arrêtée;

2° Ne pas mettre la machine en mouvement

par la jante de la roue qui fait mouvoir le pi-

gnon du cylindre batteur, et , en général , ne

pas faire mouvoir les engrenages à la main ;

5° Ne pas approcher de la machine en mou-

vement avec des vêlements qui peuvent don-

ner prise aux engrenages ;

4° Quand le travail se termine , arrêter la

roue principale en la fixant au moyen d'une
chaîne et d'un cadenas ;

5' Interdire tout travail de battage aux ou-
vriers en état d'ivresse.

Nous avons parlé, il y a quelque temps,

d'une jeune fille de Tours qui est plongée de-

puis plusieurs semaines dans un sommeil lé-
thargique.

Le Journal d'Indre-et-Loire , du 27, nous ap-

prend que l'état de celle pauvre enfant n'a

| subi aucun changement depuis cinquante-sept

' jours.

Non-seulement la plupart des médecins de

Tours , mais des médecins de Paris sont venus

la visiter , et l'on attend de jour en jour une

des célébrités médicales de Londres, dont l'ar-

rivée est annoncée.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.
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Les électeurs des arrondissements de Baugé

et de Segré étaient appelés samedi et dimanche

je n'avais jamais considéré le père Michel comme

un homme à gages ; mais, à présent que j'y songe,

je trouve que le régisseur s'est fait domestique depuis
l'arrivée de son maître.

— Il l'était avant , répliqua Du Taillis ; un grave

serviteur ; mais enfin, s'il était ion beau-père , je ne

mangerais pas aujourd'hui chez toi... a ta saule !

— A la vôtre, monsieur, répondit le meunier.

— Ma femme, hier, nie parlait de ton mariage;

elle me disait : — Déséchaud se mésaiie ; s'il se fût

tenu à sa place , pas un bourgeois de la montagne

n'eût refusé sa fille au beau meunier du Moulin-
Pierre.

Du Taillis couvrit son pain d'une tranche de lard.

— Vous ne m'avez pas dit cela ce malin, répliqua

Déséchaud en jetant un regard sur la petite glace

qui , dans le coin de la cheminée , était accrochée à

la hauteur de son visage.

— Je ne pouvais pas te dire cela ce malin , mon

garçon , repartit le gentilhomme avec un semblant

de bonhomie : lorsque tu m'as quille , les Gouttes

n'étaient pas vendues, je croyais pour ce bien à un

prix plus élevé , et Louise, selon moi , devant avoir

de la fortune, c'était t'offrir ma fille.

(La suite au prochain numéro.}



à élire un député en remplacement de M. Bû-

cher de Chauvigné, décédé. Voici quel a été à

peu près le résultat général du dépouillement

du scrutin :
Candidat du gouvernement, M. Eugène

Berger , secrétaire du conseil général , 49,233

voix.
Candidat de l'opposition , M. le comte de

Falloux, 7,265 voix.

Le canton du Lion-d'Angers avait aussi à

élire un membre du conseil général en rem-

placement de M. Bûcher de Chauvigné. Deux

candidats se trouvaient en présence, M. Rous-

sier , notaire honoraire , membre du conseil

d'arrondissement et M. le comte d'Andigné ,

maire du Lion.

M. Roussier , candidat du gouvernement, a

oblenu 1,421 voix.

M. d'Audignéen a obtenu 1,294.

Toulon , 29 juillet. — Hier , au moment du

départ, l'escadre de la Méditerranée a reçu

cou ire -ordre. L'amiral a fait le signal pour

laisser tomber les feux.
L'escadre partira demain pour les îles

d'Hyères.

Manheira, 29 juillet. — On donne comme

certain que les mesures contre Francfort pour

le paiement de la contribution de 25 millions

de francs sont suspendues.

Florence, 30 juillet. — A la suite du con-

seil des ministres tenu samedi soir à dix heu-

res, l'acceptation de l'armistice a été notifiée à

Paris, pour être transmise à l'Empereur.

four les dernières nouvelles : P. G ODKT.
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L'art de la guerre et ses perfectionnements

successifs par la mécanique et la chance, re-

vue historique et humanitaire , par Berlall. —

M. Martini. — Théâtre de la Gailé : Jean-la-

Poste (acte V , dernier tableau). — Echecs. —

Rébus.

M. RIELLANT, CHIRURGIEN-DENTISTE,

Quai de Limoges, 157, à Saumur ,

Prévient sa nouvelle clientèle qu'il est pos-

sesseur du nouveau ciment dentaire américain

pour l'obturation des dents cariées. Ce ciment

est le plus solide de tous les plombages qui ont

été employés jusqu'à ce jour. Il a l'avantage

sur l'or et le platine et les autres plombages

métalliques oxydables dont quelques-uns noir-

cissent les dents. L'or est trop jaune , et le

platine trop brillant ne peut convenir qu'aux

dents les moins apparentes. Le ciment améri-

cain n'a pas cet inconvénient : il est d'un

blanc couleur de dents, il peut remplacer les

parties détruites par la carie aux dents incisives

et aux canines , et dissimuler les caries les

plus apparentes. (616)

îtSurché de Sanninr dn 38 Juillet,

19 20
18 52
11 50
12 —
11 —

Froment (rh. 7*7 k.)
2* qualité (74 k.)

Seigle
Orge
Avoine (entrée). .
Fèves — —
Pois blancs ... 23 —

— rouges ... 21 —
Cire jaune (50 kil). 220 —
Huile de noix ord. 80 —

— dechenevis . 44 —
— de lin. . . 50 —

M I

Paille de ralelier
(hors barrière).

Paille de litière, id.
Foin. . . id. .
Luzerne (les 750 k) 55
Graine de lin (70k.

— de lréfle(u/„k) 10«
— de luzerne.
— decolzaOâk
— de ehenevis

Amandes cassées
(les 100 k.}. . .

COURS DES VINS (1).
BLANCS (2).

Coteaux de Saumur 1865. . . i" qualité 80 à I
Id. 2" id. 55 i

Ordin., envir. de Saumur 1865, 1" id. 45 j*[
Id. . . 2' id. 40 à -

Saint-Léger et environs 1865 , 1" id. iO i
Id. . . 2' id. 37 i

Le Puy-N.-D. et environs 1865, 1" id. 40 à
Id.— . . 2r id. 36»

La Vienne , 1865 31

ROUGKS (3).
Souzay et environs 1865 75 J)
Champigny, 1865 1" qualité 160 1

Id. ..... 2e id. 125 j
Varrains, 1864 „i
Varrains , 1865 -. . 75 a
Bourgueil, 1865 1" qualité Uoï|

Id. 2* id. 00 a t
Restigny 1865 75 \]
Chinon, 1865 1™ id. 75

Id. 2* id. 68,
(1) Prix du commerce. — (2) 2 hecl. 30 lit. — (J ) J b«i.lj

P. GODET, propriétaire-gérant

Etude de M* LEROUX , notaire
à Saumur.

DEUX MAISONS
Situées à Saumur, rue Courcouronne ,

n" 10 et\1.

S'adresser à M' LEROUX , notaire à
Saumur. (356)

Etude de M; LE BLAYE
à Saumur.

notaire

LA PROPRIÉTÉ DE LA MOTTE
En Saint-Lambert ,

Dépendant la succession de Mme veuve
BOBINEAU-RENEAL.ME ,

Composée de :

Maison de maître, nouvellement
construite .joignant la levée.

Ancienne maison de maître , jar-
din clos de murs, bâtiments de
terme et ô hectares 84 ares en terres
labourables alliées.

S'adresser audit notaire. (551)

OU A LOUER

UNE JOLIE PETITE îtfAISON
DE CAMPAGNE, avec jardin , située
à Beaulieu, à 2 kilomètres de Sau-
mur, sur la grande roule de Saumur
à Fontevraull.

S'adresser à M. LAPORTE , huis-
sier à Saumur. (5'24)

Etude de M* LEROUX , notaire à
Saumur.

Pour 9 années ,

A compter du jour de l'ouverture
de la chasse de 1866,

Le samedi 18 août 1866 , à midi,

En l'étude dudit Me LEROUX ,

LE DROIT DE CHASSE
Sur 100 hectares de landes et ma-

rais , appartenant à la commune de
Dislré. (357)

Pour Noël prochain ,

MAISON DE CAMPAGNE, située
au Ponl-Fouchard, rue des Pauvres,
composée de cuisine et salon au
rez de-chaussée; deux grandes cham-
bres et deux plus petites au premier,
grenier au-dessus ; remise, écurie,
pressoir, cave, petite cour , et beau
jardin bien affruilé.

S'adresser à M. ARRAULT-SUREAU ,
à Bagneux. (344)

Bli «CEE» "MIT J& 'TÏZ J3SE9L.

Une MAISON, située à Saumur, rue
de la Chouelterie, occupée par M.
Bouju.

Cette maison comprend : premier
et second étage, servitudes, écuries,
remise et un grand jardin bien af-
fruilé.

S'adresser à M. BOUJU. (277)

En totalité ou par parties ,

Pour la Saint-Jean 1867,

wmm-mmmm
Hue d'Orléans, ri* 69.

S'adresser à Mm* SBONNET , rue
Beaurepaire , ou à M mc TAILLABOUIS ,
à Doué-la-Fontaine. (18)

Présentement ,

m JOLI PIED-A-TERRE
Rue Cendrière , n" 6 ,

Ainsi composé : Remise , écurie à
2 chevaux, petite cour où se trou-
vent la fosse à fumier et les lalriues;
cave, et caveau.

Au 1" étage, chambre à cheminée
sur la rue ;

Chambre à cheminée sur la cour ;
Au 2 e étage, chambre et cabinet à

côté ; grenier.
S'adresser à M. BEAUREPAIRE ,

avoué, rue cendrière, n° 8.

1T étude de ML« VOULUT ,
avoué . est transférée Uv;viu\ Huo
nlO. (274)

A LOVE&
UNE PORTION DE MAISON , si-

tuée place de la Grise.
S'adresser , pour les deux loca-

tions, à M. GIRARD fils, marchand
de bois à Saumur. (265)

A AFFERMER

Pour la Toussaint 1867 ,

L'AUBERGE , A la Descente du che-

min de fer ,

Située à Varennes.

adressEE—à—M IlgAUFlLS.-

SIÈRE à la Morelle. 43)

Changement de domicile.

L'étude de M* BINSSE , huissier à
Saumur, est transférée rue Cen-
drière, n° 8. (194)

M. MElMER Père ,
Distillateur à Saumur,

A l'honneur de prévenir qu'il con-
tinue sa fabrication comme par le
passé et qu'il n'a rien changé dans
sa manière d'opérer. (348)

FABRIQUE D'ENCRE
de PASQUIER , pharmacien, rue

du Marché- Noir , Saumur.

Celle encre est inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

SON BUDGET,

SES TRAVAUX , SES EMPRUNTS,
Par le Dr BINEAU ,

Membre du Conseil municipal,
PRIX : 1 FRANC.

A Saumur, chez M. JAVAUD, libraire, et au bureau du journal.

ou %

MOYEK DE FAIRE DES BÉNÉFICES EN CULTIVANT LES TERRES
1 vol. in-18 avec figures dans le texte , 3 fr. franco par la poste.

Écrire franco à M. CIIAMEROT, libraire , rue du Jardinet, 13, à Paris,
ou à M. GOIN , libraire , rue des Ecoles , 82 , Paris.

Cet ouvrage est l'un des plus utiles de tous ceux qui ont été publies

sur l'Agriculture.

Vient de paraître :

ISTOIRES
DU

VIEUX TEMPS
EXTRAITS DU MANUSCRIT DE L'ECUÏER LOTS DE GDSSIÊU

GeutiVhouiiue 'Angevin,

Revus et publiés par son petit -neveu,

lae CUevaliev Dlî ULiOViVET.

Un fort volume in-18 jésus de plus de 600 pages.

PRIX : 4 francs.

En vente à Saumur :

Chez P. GODET, imprimeur-libraire ; GRASSET, libraire; JAVAUD, libraiij

RKNTKS KT ACTIONS

au comptant.

BOBHSK DD 28 JUILLET.

Dernier
cours.

Hausse. Baisse.

BOCBSK DD 30 JUILLET.

Dernier
cours. Hausse. Biijtl

3 pour cent 1862
4 1/2 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans (estampillé) . . . .
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Paris- Lyon -Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi.
Ouest
C* Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 0/o. . .
Autrichiens
Sud-Autrich. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Romains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérés-Séville . . .
Nord-Espagne
Compagnie immobilière. .

Nord
Orléans
Paris-Lyon -Méditerranée.
Ouest
Midi
Est

68 80 8 05 )) » 68 80 o »

97 25 » 25 » » 96 75 0 1 1
453 Î3 >< n 1 25 453 75 B • »

3560 » » » 10 3565 M 5 à •
1280 0 » 5 » 1300 » 20
615 » » » 0 6>5 D » > »

615 » » M » » 620 D 5 > •

650 )> » » 1) n 650 n » > »

657 50 2 50 n » 651 25 » 1 6
380 » 2 50 » » 887 50 7
860 » » n » D 860 D D • »

» » » 0 » • » » t
1120 » » » » 1122 50 2 50 »

530 » » » 531 25 1 25 1
860 » n 5 » 860 • » » a

0 • D » k D n i i
530 » 5 n » » 530 D » B »

555 n 3 75 D 560 • 5 » 1
1545 D » • h » 1542 50 0 t
330 n » » • 350 n D » i
521 25 3 •» 512 50 S » 8

53 » » D » 10 51 90 0 1) f
351 25 » » 10 » 355 » 3 1S i
388 75 0 • 1 25 380 D » » 8

84 » » » D 84 » n » i
61 50 » 1 50 59 » D 9

347 50 » » 1 25 346 25 0 » 1
125 0 5 » n 130 » 5 1* •

33 » 1 » » » 34 b 1 il •
100 » D » 2 102 50 2 M »

427 50 3 75 » » 420 75 » T

), garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

305 » » » » 0 310 » D i
303 25 > » 9 » 303 25 U 1
299 75 » > 0 299 75 »
299 75 » • » 299 75 » n
299 n » » » » 299 50 » »
301 50 » D n 301 75 D •

Saumur, P. GODET, imprimeur.


